
Tous les autres beurres sont fabriqués industriellement, dans des appareils qui fonctionnent "en 
continu" (appelés « butyrateurs »), et ce sont le plus souvent des crèmes douces, non maturées, qui 
sont travaillées car elles se prêtent mieux au procédé, l’ensemencement en ferments du goût 
intervient alors en fin de fabrication du beurre.  
Pour tous les beurres l’agitation énergique de la crème fait éclater les globules de matière grasse : 
des petits grains de beurre se forment et se soudent entre eux, se séparant d’un liquide blanc dans 
lequel ils baignent : le babeurre (ou petit-lait). Les grains de beurre sont ensuite égouttés, lavés à 
l'eau pure pour éliminer les traces de babeurre, puis malaxés pour perfectionner leur 
agglomération et répartir uniformément les gouttelettes d’eau dans la pâte du beurre. 
La méthode de fabrication des beurres allégés et des beurres de cuisine relève de technologies 
différentes 
 
 
5. Additifs, arômes, vitamines et ingrédients autorisés    
 
5.1. Additifs, arômes et vitamines autorisés 
 
L’arrêté précité du 2 octobre 1997 s’applique. 
Pour le beurre tel que défini au §3.1.3.1, seul le colorant E160a (caroténoïde) est autorisé. 
 
Commentaire (pour les produits autres que le beurre tel que défini au §3.1.3.1) : 
 
Parmi les additifs généralement autorisés dans les denrées alimentaires, ou parmi ceux qui sont 
autorisés sous condition ou dans certains aliments spécifiés, la pratique industrielle, en général, 
tend à en limiter le nombre en fonction des exigences de qualité, de fonctionnalité et de coût, en 
tenant compte des attentes des consommateurs. 
On peut citer en particulier : 

- les émulsifiants qui vont permettre une bonne dispersion de la phase aqueuse, améliorant à 
la fois les performances et la stabilité bactériologique du produit ; il s’agit par exemple, 
parmi les plus couramment employés, des mono et diglycérides d’acides gras (E471), des 
lécithines (E322) surtout employées comme agents anti-projections pour les utilisations 
culinaires en cuisson, des esters citriques des mono et diglycérides d’acides gras (E472c) ; 

- les conservateurs comme l’acide sorbique, et ses sels de potassium ou de calcium ; 
- les correcteurs d’acidité, tels que les acides citrique ou lactique. 

Parmi les colorants autorisés, les caroténoïdes sont les plus employés. 
Les antioxydants sont peu mis en œuvre en pratique, à l’exception de quelques usages spécifiques. 
D’autres additifs peuvent être utilisés dans les produits à teneur en matière grasse inférieure à 
41%. 
Au  regard des dispositions de l’annexe I-A du règlement CE n°2991-94 précité, les substances 
utilisées en vue de remplacer, en tout ou en partie, un des constituants du lait, tels que les arômes 
conférant un goût de beurre (le diacétyle par exemple), ne sont pas autorisées dans les matières 
grasses tartinables laitières (beurre, trois quarts beurre, demi beurre, matière grasse laitière à 
tartiner x%).  
Du fait de l’abrogation des dispositions du décret n°88/1205 précité relatives à l’aromatisation, 
l’aromatisation  des matières grasses à tartiner composées ou d’origine végétale exclusivement est 
possible, à partir d’un aromatisant de toute nature. 
En ce qui concerne les vitamines, à ce jour seules les vitamines E et A peuvent être ajoutées sous 
certaines conditions. Un règlement européen relatif à l’adjonction de nutriments en cours 
d’adoption pourrait remettre en question la situation actuelle.   
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5.2. Autres ingrédients autorisés 
 
5.2.1. Ingrédients autorisés dans les margarines,  matières grasse à tartiner x%, et matières 

grasses composées 
 
Les ingrédients utilisés sont ceux cités dans le § 4.1. 
 
5.2.2. Ingrédients autorisés dans le beurre et les autres matières grasses  
 
Les beurres et les matières grasses laitières <90% MG et ≥62% MG sont dérivés exclusivement 
du lait et/ou de certains produits laitiers. Peuvent être ajoutés : 
¾ d’autres substances nécessaires pour la fabrication pour autant qu’elles ne se substituent pas 

aux constituants du lait (notamment cultures bactériennes inoffensives).  
¾ du sel à condition d’indiquer le pourcentage de sel dans la liste des ingrédients. 
¾ des additifs conformément à l’arrêté du 2 Octobre 97 (pour le beurre uniquement le colorant 

E160 A, pour les autres matières grasses laitières une liste d’additifs prévue par l’arrêté du 2 
Octobre 1997) 

 Le règlement n°577/97 article 3 prévoit que la dénomination beurre peut être employée dans la 
dénomination de produits composés, pour autant que les ingrédients non laitiers ajoutés ne viennent 
pas en substitution de constituants du lait, et que le beurre constitue une partie essentielle du produit 
composé. La nature des ingrédients additionnés (notamment pour apporter une saveur spécifique) 
doit être portée dans la dénomination de vente du produit et la teneur totale en matières grasses du 
produit doit être indiquée. 
Si le produit final contient plus de 75% de matières grasses laitières, le mot beurre peut être 
employé dans la dénomination associé au nom des ingrédients ajoutés 
Si le produit final contient moins de 75% mais au moins 62% de matières grasses laitières, la 
dénomination est « préparation à base de beurre » associée au nom des ingrédients ajoutés. 
 
6.  Présentation, conditionnement, emballage    
 
Les offres sont à exprimer en grammes pour les produits solides, et en litres pour les produits 
liquides. 
La gamme réglementaire des poids est la suivante: 
 -  margarines et matières grasses tartinables : 15-125-250-500-1000-1500- 2000-2500 – 5000 
grammes ;  
- beurres : 125-250-500-1000-1500- 2000-2500-5000 - 10000 grammes (ainsi que 100g, non 

regroupable par deux, et 200g uniquement pour les regroupements de micro-pains) 
 
Les emballages utilisés doivent respecter la réglementation relative aux matériaux au contact des 
denrées alimentaires.  
 
Commentaire : 
Les dispositions réglementaires relatives aux poids sont en cours de révision au plan 
communautaire.  
Les collectivités publiques achètent généralement les beurres en conditionnement de 250g, ainsi 
qu’en mottes de 5kg; les margarines sont elles surtout achetées en conditionnement de 250g,500g 
ou 1kg. 
Les margarines sont aussi vendues sous forme liquide, en bidons plastiques de 0,9 à 10 litres selon 
le fabricant. 
Ces beurres et margarines sont aussi achetés par les collectivités publiques en portions 
consommateur (micro-pains) notamment de 8, 10 ou 15g. 
 

  10


	OBSERVATOIRE ECONOMIQUE DE L’ACHAT PUBLIC 
	 
	                                                                     SOMMAIRE 
	Commentaires 
	Commentaire 
	 
	Allégations Nutritionnelles sur…
	Commentaire 

	A. Rappels sur les principaux constituants des corps gras alimentaires (de la phase grasse) 
	B. Rôles biologique et nutritionnel des lipides 


	5. Intérêt nutritionnel de quelques autres constituants mineurs 
	Les phytostérols ou stérols végétaux sont des  composés naturellement présents dans les huiles (de 0,1 à 0,5%) et les aliments d'origine végétale. L’apport journalier a été estimé à 0,5 g/j, mais les données de composition sont fragmentaires. Les stérols végétaux sont recherchés pour leurs propriétés hypocholestérolémiantes.   Toutefois, cet effet hypocholestérolémiant n’est observé que pour des consommations journalières comprises entre 2 et 3 g/j. C’est pourquoi on trouve aujourd’hui sur le marché de nombreux produits (margarines, yaourts et autres produits laitiers) enrichis en phytostérols (ou phytostanols), pour répondre au souci de prévention des maladies cardio-vasculaires. 
	3.4. Acides gras et prévention des maladies cardiovasculaires 

	               ANNEXE 2 (Spécification) -   DENOMINATIONS ET CARACTERISTIQUES DES MATIERES GRASSES TARTINABLES,  DES MATIERES GRASSES     




